
CONTRIBUTIONS 2019
FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET TAXE D'APPRENTISSAGE

SPECIAL TPE

La loi sur la liberté de choisir son avenir professionnel ne modifie 
pas les dispositions relatives aux contributions formation et 
apprentissage à verser avant le 1er mars 2019.

Cette année encore, Intergros propose 
un bonus aux TPE qui déclarent et 
versent en ligne sur monEspace
Les TPE employant moins de 11 salariés peuvent obtenir un 
bonus de 50% de budget formation en plus, simplement en 
déclarant et en réglant en ligne leurs contributions. 
Par exemple, une entreprise dont le budget formation disponible 
est de 2 000 € bénéficie d'un bonus de 50 % soit 1000 € 
supplémentaires.

Avec monEspace
verser en ligne, c'est facile et rapide

Comment verser vos contributions en ligne ?

Bénéficiez de tous les avantages de monEspace pour effectuer votre déclaration
en ligne : 
• l'exactitude du calcul de vos contributions, 
• votre paiement est sécurisé par un code personnalisé.

Découvrez notre mode d'emploi vidéo !

JE DÉCLARE EN LIGNE MAINTENANT

Forte progression des 
versements en ligne
entre 2017 et 2018

https://contributions.intergros.com/#50-bonus-tpe
https://monespace.intergros.com/login
https://monespace.intergros.com/login
https://contributions.intergros.com


J'aide mon entreprise
en versant mes contributions et ma taxe

d'apprentissage à Intergros

Verser votre Taxe d'apprentissage à Intergros est capital pour
l'emploi et la formation dans votre entreprise !

Seul collecteur de la Taxe d'apprentissage pour le négoce BtoB au plan national,
Intergros est le mieux placé pour répondre aux besoins des grossistes en matière
d'emploi et de formation. Intergros est votre interlocuteur unique.

EN SAVOIR +

Avec mon comptable
je fais le choix du négoce BtoB

Il est essentiel de mobiliser votre expert-comptable sur les enjeux
du versement de la Taxe d'apprentissage à Intergros !

Plus de moyens pour Intergros, c'est plus de moyens
pour accompagner votre entreprise et toutes les écoles
du commerce de gros BtoB. Intergros vous aide à
sensibiliser votre expert-comptable avec plusieurs outils
:
• un Post-It sur le bordereau pour indiquer à votre
expert-comptable votre souhait de verser à Intergros; 
• un e-mail dédié à ce sujet que vous pourrez
transmettre à votre expert-comptable; 
• une campagne d'information dans la revue des
experts-comptables.

À VERSER AVANT LE 01.03.2019

BESOIN D'AIDE ? 
Prenez rendez-vous avec un expert
Intergros a mis en place une équipe de conseillers 
experts à votre disposition par téléphone.

Vous recevez cette information parce que vous êtes adhérent Intergros ou un acteur partenaire d'Intergros
dans le domaine de l'emploi et de la formation.

Cliquez ici si vous ne souhaitez plus recevoir de mails de la part d'Intergros

https://contributions.intergros.com
http://monespace.intergros.com/unsubscribe?email=+email_utilisateur+&newsletter=intergros



